
CONSEIL SCIENTIFIQUE RÉGIONAL DU PATRIMOINE NATUREL
DES HAUTS-DE-FRANCE
Séance du 24 avril 2019

Avis n°2019-07
Avis du CSRPN Hauts-de-France sur le  plan de gestion de la  Réserve Naturelle Régionale
« Marais de Cambrin, Annequin, Cuinchy et Festubert » (Pas-de-Calais) pour la période 2019-
2024.
Après avoir entendu la présentation du projet du plan de gestion, l’avis de Guillaume Lemoine référent
du CSRPN pour ce plan de gestion et suite aux échanges avec le Conservatoire d’espaces naturels
du Nord / Pas-de-Calais, le CSRPN souligne la qualité générale du travail effectué et émet donc un
avis favorable à la mise en œuvre de ce plan de gestion pour la période 2019-2024, assujetti des
recommandations suivantes :

  renforcer l’analyse sur la qualité de l’eau qui semble médiocre et en tout cas mal connue. Sur
ce point il est demandé de réaliser des relevés en différents secteurs du site en fonction des
formations végétales  présentes dont  on sait  que les  roselières par  exemple peuvent faire
office de lagunage ;

 au-delà des suivis  limnimétriques qui doivent  se poursuivre, croiser cette analyse avec un
suivi de la pluviométrie, voire du PH ;

 renforcer  l’analyse  hydrogéologique  et  la  recherche  d’éventuelles  sources  de  pollutions
induisant les hauts niveaux d’éléments azotés et/ou phosphatés constatés ;

 poursuivre  les  recherches  de  certaines  espèces  (mollusques,  poissons…)  qui  pourraient
influencer l’évaluation des enjeux et les objectifs de gestion ;

 de manière générale,  renforcer  les  chapitres visant  à  l’identification  des  facteurs externes
influençant la gestion ;

 bien intégrer  les objectifs et les actions de  ce plan de gestion en lien avec les autres sites
gérés  aux  alentours  en  particulier  en  termes  de  fonctionnalités  (hydrauliques  et/ou
hydrogéologiques).

Fait le 25 août 2019
à Amiens

Le Président du CSRPN Hauts-de-France,

Franck SPINELLI
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